
Commune de La Haye 
Conseil municipal du 21 décembre 2021 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

 
Le Conseil municipal de la Ville de LA HAYE s'est réuni 
le 21 décembre 2021 à 20 heures 00 minutes, sous la 
Présidence de Alain LECLERE, Maire de La Haye. 
 
Madame Michèle BROCHARD a été désignée 
Secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 

 
Sont présents :  
AUBIN Éric, BALLEY Olivier, BATAILLE Marie-Jeanne, BROCHARD Michèle, BROCHARD Sylvie, BURET Charlène, 
GOSSELIN Didier, GUILBERT Albert, GUILLOTTE Bénédicte, HAREL Thierry, KERVELLA Catherine, LAURENT Patrice, 
LEBALLAIS Clotilde, LECLERE Alain, LECLUZE Marie-France, LEGOUEST Stéphane, LEROUX Pascal, MALASSIS 
Marylène, MAUGER Gaston, MORIN Jean, OZOUF Anthony, PESNEL Dominique, POLFLIET Éric, SUAREZ 
Guillaume. 
 
Absents ayant donné un pouvoir : 
BOUCHARD Line à KERVELLA Catherine, DEBREUILLY Fanny à AUBIN Eric, FREMOND Séverine à GUILBERT Albert, 
LEFILLIASTRE Adeline à BATAILLE Marie-Jeanne, LEPREVOST Jean-Michel à AUBIN Eric, ROPTIN Laurence à 
GOSSELIN Didier, RUET Séverine à BROCHARD Michèle. 
 
Sont absents et excusés : 
COUILLARD Gilbert, LE GREVELLEC Bruno, LEBRUMAN Chantal, LEMARIE Nathalie, LEPARMENTIER Franck. 
 
 

****** 
ORDRE DU JOUR 

 

 Modification des représentants de la Commune dans les organismes extérieurs – désignation de cinq 
titulaires et deux suppléants au sein du Syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable du 
Bauptois 

 Désherbage des collections de la médiathèque 

 Convention de mise à disposition du club-house à l’association LA HAYE PETANQUE 

 Décision modificative n°3 du budget principal - exercice 2021 

 Subventions exceptionnelles à des associations sportives 

 Admissions en non-valeur, créances éteintes et remises gracieuses 

 Prix d'acquisition des biens immobiliers non bâtis cadastrés 558AA61, 558AB254, 558ZC123 à Saint-
Symphorien-le-Valois, Commune-déléguée de LA HAYE 

 Acquisition des biens immobiliers non bâtis cadastrés 558ZE69, 558ZE71, 558ZE72, 558ZE73 et 558ZE75 
et du bien immobilier bâti cadastré 558ZE70 à Saint-Symphorien-le-Valois, Commune-déléguée de LA 
HAYE 

 Modification du tableau des emplois et des effectifs 

 Mise en place de la « Base Adresse Locale » 

 
Questions diverses 

  

Date de convocation : le 15 décembre 2021 
Compte-rendu de séance affiché le 22/12/2021 
Procès-verbal de séance affiché le 05/01/2022 
 
Nombre de conseillers en exercice : 36 
Nombre de présents : 24 
Nombre d’absents : 12 
Nombre de pouvoirs : 7 
Suffrages exprimés : 31 voix 
Majorité : 16 voix 
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****** 
DECISIONS DU MAIRE 

 

Numéro Objet de la décision Entreprise / Tiers Montant HT Nomenclature 

2021/199 Devis Avenant n°1 Mission d'aide à l'archivage CDG50 44 00,00 € TTC  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2021/200 Devis distribution La Haye Info Décembre 2021 La Poste 1 842,23 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2021/201 Fourniture et pose de signalisation directionnelle 
SIGNATURE SGN 
CAEN WO  

4 195,86 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2021/202 Vente d'une remorque marque MAITRE 
Espaces 
motoculture 
BELLAMY  

1 200,00 €  
3.2 
ALIENATIONS 

2021/203 
Travaux de comblement des réseaux EP sur le 
chantier Halle et Boulodrome  

SITPO  6 156,00 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2021/204 Signature du MP de PI - étude local rue Nicolle 
OREKA 
INGENIERIE 

 5 827,50 € 
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2021/205 
Décision d'ester - Appel affaire Dechanteloup c/ La 
HAYE 

Cabinet 
JURIMANCHE  

  
5.8 DECISION 
D'ESTER EN 
JUSTICE 

2021/206 
Travaux de nettoyage et broyage au dépôt de St 
Catherine 

Ent. CUQUEMEL 2 625,00 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2021/207 
Redevance d’occupation du domaine public des 
exposants du marché de Noël 2021 – Tarification 1 
jour 

-  - 7.10 DIVERS 

2021/208 - - - - 

2021/209 - - - - 

2021/210 
Attribution d'une concession funéraire M Pierre 
CHAUVIN 

M Pierre CHAUVIN 150,00 €  

3.5 AUTRES 
ACTES DE 
GESTION DU 
DOMAINE 
PUBLIC 

2021/211 
Attribution d'une concession funéraire Monsieur 
Joél LESENEY 

BLIAUX Jean et 
Marie-Madeleine 

150,00 €  

3.5 AUTRES 
ACTES DE 
GESTION DU 
DOMAINE 
PUBLIC 

2021/212 
Attribution d'une concession funéraire Monsieur 
LEFAURE Jkean Marc et Sylvie LEHEUSEY 

M LEFAURE Jean 
Marc 

150,00 €  

3.5 AUTRES 
ACTES DE 
GESTION DU 
DOMAINE 
PUBLIC 

2021/213 
Attribution d'une concession funéraire Monsieur 
LEFAURE Jkean Marc et Sylvie LEHEUSEY 

M LEFAURE Jean 
Marc 

150,00 €  

3.5 AUTRES 
ACTES DE 
GESTION DU 
DOMAINE 
PUBLIC 

2021/214 
Attribution d'une concession funéraire CHARLOT 
André 

M CHARLOT André 500,00 €  

3.5 AUTRES 
ACTES DE 
GESTION DU 
DOMAINE 
PUBLIC 

2021/215 
Devis distribution La Haye Info Décembre 2021 
Annule et remplace la DEC2021_200 

La Poste 1 862,22 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2021/216 
Demande de subvention à l'Etat au titre de la DETR 
2021 pour la mise aux normes de l'éclairage public - 

ETAT - DETR2021  - 
7.5 
SUBVENTIONS 



3 
Procès-verbal du Conseil municipal du 21 décembre 2021 

rénovation énergétique - 2ème et dernière tranche 
- Annule la décision n°2021_182 

2021/217 Devis pour certificats numériques 
MANCHE 
NUMERIQUE 

1 845,00 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2021/218 
Devis honoraires diagnostic pour amélioration 
performances énergétiques logement Saint Rémy 
des Landes 

LEBAS-MALOISEL 4 640,00 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2021/219 Achat de deux tables de pique-nique ALTRAD MEFRAN  2 040,00 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

 
 

****** 
DECLARATIONS D’INTENTION D’ALIENER 

 
Conformément à la décision n°20155969 du 21/01/2016 de la Commission d’accès aux documents administratifs 
(CADA), ces décisions du Maire, qui contiennent des informations relatives au patrimoine des particuliers, ne 
sont pas communicables à des tiers en application de l’article L311-6 du code des relations entre le public et 
l’administration. 
 

 

****** 

Madame la Sous-préfète, le Commandant de gendarmerie et le lieutenant de la Brigade de Lessay, sont intervenus 
pour présenter les chiffres de la délinquance sur le territoire. 
 

Le procès-verbal du Conseil municipal du 16 novembre 2021 est approuvé à l’unanimité. 
 

****** 
DEL20211221_140 ASSEMBLEE – Modification de la désignation de représentants de la Commune au sein des 
organismes extérieurs – Syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable du Bauptois 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Par délibération n°20200609_028 en date du 9 juin 2020, deux titulaires et deux suppléants ont été élus afin de 
siéger au sein du Syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable (SIAEP) du Bauptois. 
 
Les nouveaux statuts du SIAEP du Bauptois à compter du 1er janvier 2022 ont été adoptés par arrêté préfectoral 
en date du 26 octobre 2021. 
 
En application de l’article 7 de ses statuts, il est nécessaire de procéder à la désignation de cinq délégués titulaires 
au lieu de deux actuellement et de deux délégués suppléants. 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2121-29 ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.5211-7 et L.5211-8 relatifs aux organes 
délibérants des syndicats communaux ; 
 
VU la délibération du Conseil municipal n°20200526_011 en date du 26 mai 2020 relative à l’installation du 
Conseil municipal élu le 15 mars 2020 ;  
 
VU la délibération du Conseil municipal n°20200609_028 en date du 09 juin 2020 relative à la désignation des 
représentants de la Commune dans les organismes extérieurs ; 
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VU la délibération du Conseil municipal n°20200630_043 en date du 30 juin 2020 relative à la désignation des 
représentants de la Commune au sein du Parc naturel régional (PNR) et de l’union régionale des Collectivités 
forestières de Normandie (URCFN) ;  
 
VU la délibération du Conseil municipal n°20200728_060 en date du 28 juillet 2020 relative à la désignation d'un 
représentant de la Commune au sein de l'organisme extérieur du SDEAU50 ; 
 
VU la délibération du Conseil municipal n°20201013_094 en date du 13 octobre 2020 relative à la modification 
d'un représentant de la Commune au sein de l'organisme extérieur de l'Isthme du Cotentin ; 
 
VU la délibération du Conseil municipal n°20210518_054 en date du 18 mai 2021 relative à la modification des 
représentants de la Commune dans les organismes extérieurs - Désignation de trois membres au sein de 
l'établissement d'hébergement pour personnes âgées (EHPA) de la Vieille église ; 
 
VU la délibération du Conseil municipal n°20210907_087 en date du 7 septembre 2021 relative à la modification 
des représentants de la Commune dans les organismes extérieurs – Comité de pilotage Natura 2000 ; 
 
CONSIDERANT l’utilité de désigner des représentants communaux au nombre de cinq titulaires et deux 
suppléants au sein du SIAEP du Bauptois ;  
 
CONSIDERANT que deux titulaires et deux suppléants ont été précédemment désignés par le Conseil municipal, 
il convient de compléter le nombre de ces représentants de trois titulaires ; 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE 1 
 
SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE « DU BAUPTOIS » 
Se portent candidats en qualité de titulaire les personnes suivantes : 

- Mme BATAILLE Marie-Jeanne 
- M. GOSSELIN Didier 
- M. LECLERE Alain 
- M. PESNEL Dominique 

 
Après un premier vote à main levée, les quatre candidats obtiennent un nombre égal de voix, soit 31 votes.  
 
Un second vote est organisé à bulletin secret. 
Le scrutin fait ressortir les résultats suivants :  
Nombre de votants : 31 
Nombre de bulletins dans l’urne : 31 

- BATAILLE Marie-Jeanne : 25 voix 
- GOSSELIN Didier : 14 voix 
- LECLERE Alain : 25 voix 
- PESNEL Dominique : 24 voix 

 
Les trois titulaires supplémentaires sont : BATAILLE Marie-Jeanne, LECLERE Alain et PESNEL Dominique. 
 
Les représentants de LA HAYE près le SIAEP du Bauptois sont :  

Titulaire Suppléant 

BALLEY Olivier GOSSELIN Didier 
BATAILLE Marie-Jeanne LAURENT Patrice 

LECLERE Alain  

LEROUX Pascal  

PESNEL Dominique  
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ARTICLE 2 
Modifie la liste des représentants de la Commune dans les organismes extérieurs comme suit. 

 
SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ENERGIE DE LA MANCHE (SDEM50)  
Selon l’article 6.1 des statuts du SDEM50, sont désignés 3 délégués par Commune de plus de 3 500 habitants au 
1er janvier de l’année, sans suppléant. 
 

Titulaires Suppléants 

LE GREVELLEC Bruno  

MORIN Jean  

POLFLIET Eric  

 
 
SYNDICAT MIXTE MANCHE NUMERIQUE  
Selon l’article 9-1-4 des statuts de Manche numérique, est désigné 1 délégué par Commune membre. 
 

Titulaire Suppléant 
LECLERE Alain  

 
 
SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES « LES ROSELIERES »  
Selon l’article 5 des statuts du syndicat, sont désignés 8 délégués titulaires et 8 délégués suppléants (soit 
historiquement 2 titulaires et 2 suppléants pour les Communes déléguées de Bolleville, de La Haye-du-Puits, de 
Montgardon et de Saint-Symphorien-le-Valois). 
 

Titulaires Suppléants 
BATAILLE Marie-Jeanne BALLEY Olivier 

GOSSELIN Didier GUILLOTTE Bénédicte 

GUILBERT Albert KERVELLA Catherine 

HAREL Thierry LEBRUMAN Chantal 

LECLERE Alain LECLUZE Marie-France 

LEGOUEST Stéphane LEFILLIASTRE Adeline 

LEROUX Pascal LEPARMENTIER Franck 

PESNEL Dominique POLFLIET Eric 

 
 
SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE « DU BAUPTOIS » 
Selon l’article 7 des statuts du syndicat, sont désignés 5 délégués titulaires et 2 délégués suppléants. 
 

Titulaire Suppléant 

BALLEY Olivier GOSSELIN Didier 

BATAILLE Marie-Jeanne LAURENT Patrice 

LECLERE Alain  

LEROUX Pascal  

PESNEL Dominique  

 
 
SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE « DES SOURCES DU PIERREPONTAIS » 
Selon les statuts du syndicat, sont désignés 7 délégués titulaires et 7 délégués suppléants (soit historiquement 1 
titulaire et 1 suppléant pour les Communes déléguées de Bolleville, Glatigny et Surville et 2 titulaires et 2 
suppléants pour les Communes déléguées de Montgardon et de Saint-Symphorien-le-Valois). 
 

Titulaires Suppléants 

LAURENT Patrice AUBIN Eric 

LEBALLAIS Clotilde BATAILLE Marie-Jeanne 

LEGOUEST Stéphane BROCHARD Michèle 
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LEPREVOST Jean-Michel GOSSELIN Didier 

OZOUF Anthony GUILBERT Albert 

PESNEL Dominique LEBRUMAN Chantal 

POLFLIET Eric LEROUX Pascal  

 
 
SYNDICAT MIXTE DE PRODUCTION D’EAU POTABLE DE « L’ISTHME DU COTENTIN » 
Selon l’article 6 des statuts du syndicat, sont désignés 2 délégués titulaires et 1 délégué suppléant. 
 

Titulaires Suppléants 

GOSSELIN Didier 
PESNEL Dominique 

LEROUX Pascal 

 
 
SYNDICAT DEPARTEMENTAL DE L’EAU DE LA MANCHE (SDEAU50) 
Selon l’article 6.2 des statuts du SDEAU50 est désigné 1 délégué par la Commune sans suppléant. 
 

Titulaire Suppléant 

LEROUX Pascal  

 
 
CORRESPONDANT DEFENSE  
Selon la circulaire du 26 octobre 2001 du Secrétaire d’Etat à la Défense est désigné 1 conseiller en charge des 
questions de défense. 
 

Titulaire Suppléant 

POLFLIET Eric  

 
 
PARC DES MARAIS DU COTENTIN ET DU BESSIN 
Selon les statuts modifiés du 04 mai 2017, sont désignés 3 représentants de la Commune au sein de l’assemblée 
générale du PNR.  
 

Titulaire Suppléant 

M. Patrice LAURENT   

Mme BOUCHARD Line  

Mme GUILLOTTE Bénédicte  

 
 
ASSOCIATION SYNDICALE DE LA DOUVE 
Est désigné 1 délégué appelé à siéger du Conseil d’Administration de l’association syndicale de la Douve. 
 

Titulaire Suppléant 

GUILLOTTE Bénédicte  

 
 
ETABLISSEMENT HOSPITALIER POUR PERSONNES AGEES DEPENDANTES (EHPAD) LE LORET 
Selon les statuts de l’EHPAD sont désignés 3 membres parmi le Conseil municipal pour siéger au Conseil 
d’Administration de l’EHPAD Le Loret. 
 

Titulaire Suppléant 

LEBALLAIS Clotilde  

LEBRUMAN Chantal  

LECLUZE Marie-France  
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COMITE DEPARTEMENTAL D’ACTION SOCIALE (CDAS) 
Selon les statuts du CDAS50 sont désignés 2 membres (1 délégué et 1 suppléant) parmi le Conseil municipal pour 
siéger au Conseil d’Administration du CDAS50. 
 

Délégué Suppléant 

BROCHARD Michèle  

 
 
SECTEUR D’ACTION GERONTOLOGIQUE (SAG) 
Selon les statuts de l’association, sont désignés 5 membres parmi le Conseil municipal pour siéger au SAG. 
 

Délégué Suppléant 

BROCHARD Michèle  

LEBALLAIS Clotilde  

LEFILLIASTRE Adeline   

LEMARIE Nathalie  

LEPREVOST Jean-Michel  

 
 
UNION REGIONALE DES COLLECTIVITES FORESTIERES DE NORMANDIE 
Est désigné 1 référent forêt-bois de l’URCFN : 
 

Titulaire Suppléant 

M. GOSSELIN Didier  

 
 
ETABLISSEMENT D’HEBERGEMENT POUR PERSONNES AGEES (EHPA) DE LA VIEILLE EGLISE 
Sont désignés 3 délégués : 
 

Titulaire Suppléant 

BATAILLE Marie-Jeanne  

LECLUZE Marie-France  

LECLERE Alain  

 
 
COMITE DE PILOTAGE NATURA 2000 « LITTORAL OUEST DU COTENTIN DE SAINT-GERMAIN SUR AY AU ROZEL » 
Sont désignés 2 délégués : 
 

Titulaire Suppléant 

Line BOUCHARD Michèle BROCHARD 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
****** 

DEL20211221_141 CULTURE Désherbage des collections de la médiathèque 
 
Rapporteur : Catherine KERVELLA 
 
Les documents de la médiathèque de LA HAYE, acquis avec le budget municipal sont propriété de la Commune 
et sont inscrits à l’inventaire. 
 
Il est nécessaire pour faire vivre les collections et maintenir l'intérêt des usagers de mettre en place un suivi des 
ouvrages de leur acquisition à leur sortie des collections.  
 
Ainsi la politique d'acquisition des bibliothèques comprend une opération appelée « désherbage » qui consiste 
à retirer des collections des livres, revues, et autres documents, selon plusieurs critères :  
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- Mauvais état physique (lorsque la réparation s’avère impossible ou trop onéreuse) ou contenu 
manifestement obsolète.  

- Nombre d’exemplaires trop important par rapport aux besoins. 
- Documents ne correspondant plus à la demande du public  

 
Aussi, afin d'éliminer de la collection ces documents, il convient d’en dresser une liste. Ils peuvent alors être 
détruits, donnés ou vendus. Le choix est effectué en fonction de l'état des ouvrages et de l'intérêt qu'ils peuvent 
représenter pour des lecteurs. Les documents vendus sont techniquement sélectionnés et proposés uniquement 
aux particuliers.  
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L 2121-29 et L.1311-1 alinéa 1,  
 
VU le Code Général de Propriété des Personnes Publiques et notamment l’article L. 2112-1, 
 
CONSIDERANT la nécessité de procéder à un tri régulier du fonds documentaire de la médiathèque de LA HAYE; 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE 1 
Autorise le déclassement des documents suivants provenant de la médiathèque de LA HAYE :  

- Documents en mauvais état,  
- Documents au contenu obsolète,  
- Documents ne correspondant plus à la demande des usagers de la bibliothèque,  
- Documents en exemplaires multiples.  

 
Cette liste sera dressée chaque année et conservée par la bibliothèque. 
 

ARTICLE 2 
Autorise le service culturel de la Commune : 

- à détruire les documents jugés en mauvais état. Les documents sont détruits de manière à ne plus être 
utilisés (pilon). 

- A organiser la vente à des particuliers des documents désaffectés, aux conditions tarifaires fixées par le 
Conseil. 

- Faire don des documents invendus provenant de la médiathèque à des institutions et associations à but 
non lucratif à vocation culturelle, éducative, humanitaire, sociale ou de santé et à passer tous les actes 
à cet effet. Les documents restants sont détruits. 

- A disposer ces documents dans les boites à livre disposées sur le territoire communal. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
****** 

DEL20211221_142 GENERAL Convention de mise à disposition du « club house » du boulodrome à l’association 
La Haye Pétanque 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Les travaux de l’opération du Champ de Foire, nouvellement dénommé « Esplanade du Donjon », sont achevés 
suite à la levée des dernières réserves. 
 
Il est proposé au Conseil municipal d’émettre un avis quant à une convention avec l’association La Haye Pétanque 
de mise à disposition du local communal dit « club house » situé sous le boulodrome couvert.  
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En contrepartie de la mise à disposition par la Commune du « Club House » sis 7 Esplanade du Donjon à La Haye 
pour son activité associative et administrative, La Haye Pétanque s’acquittera d’un loyer annuel d’un montant 
de 500,00 €.  
 
Pour les entrainements, la mise à disposition du boulodrome couvert et des terrains découverts fera l’objet d’un 
arrêté dédié précisant les créneaux réservés à l’Association La Haye Pétanque.  
 
Ces mêmes terrains pourront également être mis à la disposition de l’Association La Haye Pétanque pour les 
compétitions après déclaration et autorisation du Comité départemental de Pétanque de la Manche et du Maire. 
 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L 2121-29 ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Emet un avis favorable sur le projet de convention ci-joint et autorise le Maire, ou un Adjoint, à en amender le 
texte en fonction des nécessités et à signer ce document. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D'EQUIPEMENTS 
 
Entre : 
 
La Commune de LA HAYE représentée par son Maire, Alain LECLERE, en vertu de la délibération N°20200526_012 en date 
du 26 mai 2020, désignée ci-après La COMMUNE, 
 
et  
 
L'Association bénéficiaire dénommée LA HAYE PETANQUE dont le siège est sis Place Patton BP 51 La Haye-du-Puits 50250 La 
Haye et dont l'objet est la pratique de la pétanque en loisir et compétition représentée par son Président, M. Yohann PAOLINI, 
désignée ci-après L’ASSOCIATION,  
 
VU la délibération du Conseil municipal du ………………… 
 
Préambule  

 

La présente convention détermine les modalités et les règles d'utilisation des équipements et matériels mis à la disposition de 
L’ASSOCIATION pour la pratique de ses activités.   

La pratique des activités physiques et sportives est reconnue pour les bienfaits qu’elle apporte à chaque personne tant sur le 
plan individuel que sur le plan collectif : bien être, santé, lien social, bien vivre ensemble etc.  

De façon générale, les pratiques sportives du loisir à la compétition contribuent à l’épanouissement de chacun, mais aussi à 
la dynamique et au rayonnement de notre territoire.   

Dans le but de favoriser le développement des pratiques sportives dans leur diversité et au bénéfice du plus grand nombre, La 
COMMUNE met à disposition de toute association sportive ayant pour objectif de promouvoir la pratique des activités 
sportives les équipements et matériels sportifs dont elle est propriétaire. 

 

Article 1er – Objet  

 
La COMMUNE met à la disposition de L'ASSOCIATION les équipements municipaux suivants :  
 
1.1 – Pour son activité associative et administrative 
 

 Les locaux et matériels figurant en annexe 1 correspondant à un Club House sis : 7 Esplanade du Donjon / La Haye-
du-Puits / 50250 / La Haye pour une activité de pétanque (loisir et compétition). 2 exemplaires des clés d’accès au 
local est remis au Président. Les explications du bon fonctionnement du local sont transmises à ce dernier. 

 
1.2. Pour les entrainements et compétitions 
 
L’ASSOCIATION pourra disposer des parties extérieures de ces locaux, tant le boulodrome couvert que les terrains découverts 
situés esplanade du Donjon à La Haye dans les conditions suivantes :  
 

 Pour les compétitions organisées par L’ASSOCIATION ayant fait l’objet d’une déclaration et d’une autorisation du 
Comité départemental de Pétanque de la Manche et du Maire. 

 Pour les entrainements des membres de L’ASSOCIATION. Les créneaux d’entraînement (jours et horaires) seront 
définis conjointement avec La COMMUNE et donneront lieu à arrêté municipal visible de tous sur le site. Ils peuvent 
être révisés avant chaque saison sportive  

 
En dehors de ces cas, ces espaces doivent demeurer accessibles à tous publics désireux de s’adonner à l’activité dédiée du 
site, à savoir toutes les déclinaisons du jeu de la pétanque. Afin de garantir l’accès du site au plus grand nombre, La 
COMMUNE conserve la possibilité de réviser unilatéralement les jours et horaires dédiés à l’entrainement des membres de 
L’ASSOCIATION s’ils présentent une amplitude horaire journalière trop ample et/ou une fréquence trop importante en 
semaine au risque de remettre en cause le caractère public dudit site. 
 
 
Article 2 – Conditions financières 

Cette mise à disposition est réalisée dans les conditions financières suivantes : les espaces et locaux, objet de la présente 
convention sont mis à disposition par La COMMUNE en contrepartie d’un loyer annuel d’un montant de 500,00 € versé par 
L’ASSOCIATION. Le montant de ce loyer sera révisé annuellement selon l’Indice de Référence des Loyers (IRL).  
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Il est précisé que La COMMUNE conserve en son nom l’ensemble des abonnements de fluide (électricité, eau et 
assainissement) et de télécommunication de l’équipement. Par volonté municipale, l’équipement est dépourvu 
d’équipement téléphonique ou internet.  
 
Article 3 – Interdictions 

L’ASSOCIATION s'engage n’employer exclusivement les locaux que pour mener des activités en rapport avec son objet énoncé 
en préambule. Toute buvette temporaire avec alcool, en dehors de celles strictement réservées aux adhérents de 
l’ASSOCIATION, devra faire l’objet des autorisations exigées dans le cadre de la réglementation en vigueur.  
 
Les sous-locations ou mises à disposition des locaux par L’ASSOCIATION sont interdites. 
 
Article 4 – Responsabilités   

L'ASSOCIATION s'engage : 
 

 à préserver le patrimoine communal en assurant la surveillance et l'entretien des locaux et en veillant à leur 
utilisation rationnelle, afin d'éviter toute dégradation ou toute usure anormale des équipements. A ce titre, 
l’association assure l’entretien et le nettoyage courants des locaux, avec ses moyens propres. Un niveau de propreté 
interprété comme insuffisant par La COMMUNE doit donner lieu à une intervention immédiate par L’ASSOCIATION. 
À défaut, La COMMUNE se substitue à L’ASSOCIATION aux frais de cette dernière. Il est précisé que l’entretien 
régulier des toilettes publiques et des espaces verts situés aux abords des locaux mis à disposition de 
L’ASSOCIATION restent à la charge de La COMMUNE.  
 

 à prendre toutes les mesures de sécurité prévues par la réglementation en matière de locaux accueillant du public, 
afin de garantir la sécurité des personnes et des équipements ; 

 

 à garantir le bon fonctionnement de la structure, en offrant aux adhérents l'ensemble des prestations faisant partie 
de l'objet de l'association et en veillant à ne pas troubler l'ordre public ; 

 

 à entretenir des relations de bon voisinage avec les riverains et tous établissements et leur représentants ; 
 

 à adopter un règlement intérieur, dans le respect de la présente convention qui précisera entre-autres les 
conditions d'accès et de sécurité ainsi que les heures d'ouverture, dont copie sera transmise à la COMMUNE. 

 
Article 5 – Visite des lieux et maintien de leur accessibilité 

La COMMUNE conserve la possibilité de visiter les lieux à tout moment, sans solliciter quelque accord préalable de 
L’ASSOCIATION.  
 
Pour des raisons de sécurité, à l’exception des armoires et autres meubles appartenant à L’ASSOCIATION, aucune des parties 
des locaux ne peut être fermée à clé sans l’accord préalable de La COMMUNE et remise de ladite clé à cette dernière. 
 
Article 6 - Aménagements et travaux 
  
6.1 - A l'initiative de La COMMUNE 
 
La COMMUNE se réserve le droit d'effectuer tous les travaux qu'elle jugera nécessaire dans les équipements mis à disposition, 
et par  conséquent de fermer, le cas échéant, tout ou partie des équipements. La COMMUNE informera L’ASSOCIATION par 
écrit de la date et de la durée de ces travaux.  
 
L’ASSOCIATION souffre sans aucune indemnité, quelles qu'en soient l'importance et la durée, de tous les travaux que La 
COMMUNE aura décidé concernant les équipements mis à disposition.  
 
6.2 - A l'initiative de L’ASSOCIATION 
 
Toute réalisation par L’ASSOCIATION d'aménagements matériels ponctuels ou permanents dans les équipements mis à 
disposition doit recueillir l'accord préalable écrit de La COMMUNE sur la base d’un descriptif précis des travaux. En aucun cas 
L’ASSOCIATION ne peut modifier la destination normale de l'équipement.  
 
Ces aménagements seront toujours effectués sous le contrôle de La COMMUNE.  
 
Article 7 - Assurances 
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L’ASSOCIATION doit souscrire une police d'assurance couvrant sa responsabilité et les risques de dommages matériels et 
corporels pouvant résulter des activités exercées dans les équipements mis à disposition et pour les biens lui appartenant en 
propre.  
 
Une attestation d’assurance est présentée par L’ASSOCIATION, en début de chaque année sportive. Il est convenu d’une 
façon expresse entre l’utilisateur et La COMMUNE que celle-ci ne peut à aucun titre être rendue responsable des vols dont il 
peut être victime dans les lieux mis à sa disposition.  
 
L’ASSOCIATION fera son affaire personnelle de la souscription éventuelle d’un contrat d’assurance couvrant ses propres 
préjudices financiers. A ce titre, elle ne peut réclamer à La COMMUNE aucune indemnité pour privation de jouissance en cas 
de sinistre. 
 
L’ASSOCIATION  s’engage à produire les attestations d’assurance correspondantes et à justifier du paiement des primes, dès 
l’entrée en jouissance et pour toute la durée de l’occupation des lieux. 
 
Article 8 – Dénonciation  

 

La COMMUNE se réserve le droit de prononcer la résiliation aux torts de L’ASSOCIATION en cas de manquement grave de 
cette dernière aux dispositions de la présente convention.  
 
Dans cette hypothèse, la résiliation peut intervenir à tout moment, est notifiée par La COMMUNE par lettre recommandée 
avec avis de réception, un mois avant la date souhaitée de l’expiration.  
 
Toute résiliation, pour quelque cause que ce soit, ne donne lieu, en aucun cas, à indemnisation.  
 
L’ASSOCIATION est en droit de demander à tout moment la résiliation de la présente convention. Dans ce cas, elle doit en 
informer la Ville par lettre recommandée avec avis de réception trois mois au moins avant la date souhaitée de la résiliation. 
 
Article 9 - Durée 

 
La présente convention est établie pour une durée de 5 ans.  
 
Au-delà, elle ne peut être reconduite que de façon expresse. Au moins trois mois avant le terme de la convention, si elle le 
souhaite, L’ASSOCIATION sollicitera son renouvellement. Lors de la prise d'effet de la présente convention, comme à son 
expiration, il sera procédé à un état des lieux contradictoire.  
 
Article 10 – Règlement des litiges 

Les parties s'engagent à rechercher, en cas de litige sur l'interprétation ou sur l'application de la convention, toute voie 
amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance juridictionnelle. En cas d'échec de voies amiables de 
résolution, tout contentieux portant sur l'interprétation ou sur l'application de cette convention devra être porté devant le 
Tribunal administratif de CAEN (3 Rue Arthur le Duc, 14000 CAEN). 
 

Fait en deux exemplaires, 
 
Le ………… 

 
Le Président, 
 

Le Maire, 
Alain LECLERE 
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****** 
DEL20211221_143 FINANCES – Décision modificative N°3 budget principal - exercice 2021 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Les propositions de modifications du budget principal ont pour objet : 

- En dépenses de fonctionnement :  
o D’augmenter de 27 582,00 € le chapitre 023 (023 Virement à la section d’investissement). 

- En recettes de fonctionnement :  
o D’augmenter de 9 582,00 € le chapitre 042 (7811 Reprises sur amortissements des 

immobilisations). 
- En dépenses d’investissement :  

o D’augmenter de 7 590,00 € le chapitre 040 (2802 Frais liés à la réalisation des documents 
d’urbanisme et à la numérisation du cadastre). 

o D’augmenter de 1 992,00 € le chapitre 040 (28051 Concessions et droits similaires). 
o D’augmenter de 1 500,00 € le chapitre 041 (2111 Terrains nus). 
o D’augmenter de 20 999,00 € le chapitre 041 (2315 Installations, matériel et outillage 

techniques). 
o D’augmenter de 18 000,00 € le chapitre 20 (2088 Autres immobilisations incorporelles). 
o D’augmenter de 52 500,00 € le chapitre 21 (2111 Terrains nus). 

- En recettes d’investissement :  
o D’augmenter de 27 582,00 € le chapitre 021 (021 Virement de la section de fonctionnement). 
o D’augmenter de 52 500,00 € le chapitre 024 (024 Produits de cessions). 
o D’augmenter de 1 500,00 € le chapitre 041 (1328 Autres). 
o D’augmenter de 20 793,00 € le chapitre 041 (2031 Frais d’études). 
o D’augmenter de 206,00 € le chapitre 041 (2033 Frais d’insertion). 

 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ; 
VU la délibération n°20210412_044 du 12 avril 2021 relative à l’approbation des budgets primitifs de l’exercice 
2021 ;  
VU la délibération N°20210629_072 du 29 juin 2021 relative à la décision modificative n°1 du budget principal 
de l’exercice 2021 ;  
VU la délibération N°20211116_127 du 16 novembre 2021 relative à la décision modificative n°2 du budget 
principal de l’exercice 2021 ;  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Autorise les ouvertures ou virements de crédits modificatifs suivants :  
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Libellé DEPENSES RECETTES

023-023 Virement à la section d'investissement 27 582,00

042-7811
Reprises sur amortissements des 

immobilisations incorporelles et corporelles
9 582,00

Total DM N°3 27 582,00 9 582,00

0,00 0,00

3 701 993,00 4 886 711,00

3 729 575,00 4 896 293,00

Libellé DEPENSES RECETTES

021-021 Virement de la section de fonctionnement 27 582,00

024-024 Produits de cessions 52 500,00

040 -2802
Frais l iés à la réalisation des documents 

d’urbanisme et à la numérisation du cadastre
7 590,00

040-28051 Concessions et droits similaires 1 992,00

041-2111 Terrains nus 1 500,00

041-2315 Installations, matériel et outil lage techniques 20 999,00

041-1328 Autres 1 500,00

041-2031 Frais d'études 20 793,00

041-2033 Frais d'insertion 206,00

20-2088 Autres immobilisations incorporelles 18 000,00

21-2111 Terrains nus 52 500,00

102 581,00 102 581,00

0,00 0,00

7 248 237,52 7 248 237,52

7 350 818,52 7 350 818,52

DM techniques

SECTION D'INVESTISSEMENT

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Chapitre

Pour mémoire BP 2021 et DM antérieures (y compris DM techniques)

Total section de fonctionnement

OP/Chapitre/Article/F

ct

Total DM N°3

DM techniques

Pour mémoire BP 2021 et DM antérieures (y compris DM techniques)

Total section d'investissement  
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
****** 

DEL20211221_144 FIN Subventions exceptionnelles à des associations sportives 
 
Rapporteur : Dominique PESNEL 
 
Dans le cadre des financements intercommunaux aux associations sportives du territoire intercommunal au titre 
de leur recours aux éducateurs sportifs de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche (COCM), 
la Commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) a défini que la mise à disposition d’éducateurs 
sportifs aux associations locales représente la somme de 20 232,00 € par an.  
Ce montant, déterminé par la CLECT, est figé pour l’avenir. 
Cette somme est désormais reversée à LA HAYE dans le cadre de l’Attribution de compensation (AC), afin que la 
Commune subventionne les associations locales utilisatrices des éducateurs sportifs de la COCM. 
La COCM exerce un contrôle sur le bon emploi des crédits.  
 
Une fois la totalité des sommes liées aux éducateurs sportifs versée aux associations, si reliquat il y a, celui-ci 
peut être affecté au financement d’associations sportives locales, ayant recours ou non aux éducateurs. 
À défaut, l’AC est réduite ou supprimée. L’objectif reste la neutralité budgétaire. 
 
LA HAYE justifie de l’emploi des crédits versés au titre de l’AC par le financement des associations sportives ayant 
recours aux éducateurs sportifs, ainsi que du reliquat versé aux autres associations sportives. 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ; 
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VU les délibérations du Conseil municipal n°20210518_057 et n°20210629_075 en date des 18 mai et 29 juin 
2021 relatives aux subventions aux associations locales pour l’exercice 2021 ; 
 
CONSIDERANT les modalités de financement, définies par la CLECT, des associations sportives ayant recours aux 
éducateurs sportifs intercommunaux ; 
 
CONSIDERANT que le montant d’attribution de compensation est figé à 20 232,00 € pour le financement de 
l’encadrement des éducateurs sportifs intercommunaux par les associations sportives et que tout reliquat est 
versé au tissu associatif sportif au gré de la Commune ; 
 
CONSIDERANT les demandes des associations sportives concernées et leurs bilans financiers ; 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Octroie les montants de subvention aux associations sportives ayant eu recours, en 2021, aux éducateurs sportifs 
intercommunaux et octroie la part restante à d’autres associations sportives de la Commune comme suit : 
 

Associations 

Coût de 
l'encadrement 
des éducateurs 

sportifs 
intercommunaux 

Montant de 
subvention 

accordé 

Répartition du 
restant 

disponible 

Total de 
subvention 

accordé 

SMH Handball 637,04 637,04 5 200,00 5 837,04 

SMH Football 6 369,33 6 369,33 700,00 7 069,33 

Tennis Club Haytillon 2 982,63 2 982,63 0,00 2 982,63 

SMH Tennis 838,43 838,43 1 000,00 1 838,43 

Gymnastique Volontaire Haytillonne 780,68 780,68 0,00 780,68 

Avant-garde de La Haye-du-Puits 0,00 0,00 800,00 800,00 

La Haye Pétanque 0,00 0,00 300,00 300,00 

Judo Club de la Côte des Isles 0,00 0,00 323,89 323,89 

Club Aéromodélisme Sèves Taute 0,00 0,00 300,00 300,00 

TOTAL (A)   11 608,11 8 623,89 20 232,00 
     

Montant de l'AC 2020 (B)  20 232,00  20 232,00 
     

Montant restant disponible (C) = (B) - 
(A) 

 8 623,89  0,00 

 
Dit que les crédits correspondants sont prévu au compte 65-6574 du budget principal de l’exercice 2021. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
****** 

DEL20211221_145 FINANCES – Admission en non-valeur, créances éteintes et remises gracieuses 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Par délibération n°20211019_114 en date du 19 octobre 2021, le Conseil municipal a approuvé une remise 
gracieuse de dette sur le budget du service de l’eau potable pour un montant de 738,09 €. 
 
Or, une erreur a été énoncée dans cette délibération, à savoir qu’il s’agit d’un montant de 154,89 € au lieu de 
738,09 €. 
 
Ainsi, il convient de reprendre une délibération pour rectifier cette erreur matérielle. 
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Le service de gestion comptable (SGC) de Coutances demande, à la Commune, l'admission des créances suivantes 
et par suite la décharge de son compte de gestion des sommes de : 
 
Admissions en non-valeur (65-6541) sur le budget du service de l’eau potable 

 20 036,55 € TTC.  
 
Admissions en créances éteintes (65-6542) sur le budget du service de l’eau potable 

 1 133,53 € TTC pour décision d’effacement de dettes. 
 
Remise gracieuse de dette (67-678) sur le budget du service de l’eau potable 

 154,89 € TTC. 

 448,84 € TTC. 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2121-29 ; 
 
VU la délibération n°20211019_114 en date du 19 octobre 2021 relative aux admissions en non-valeur, créances 
éteintes et remises gracieuses ; 
 
CONSIDERANT les demandes d’admissions en non-valeur, de créances éteintes et de remises gracieuses 
présentées par le comptable assignataire de la Commune en date des 1er, 22, 23 et 29 septembre 2021 ; 
 
CONSIDERANT l’erreur matérielle constatée sur la délibération n°20211019_114 portant sur le montant de 
remise gracieuse de dette de 154,89 € au lieu de 738,09 € ; 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
 
Annule la délibération n°20211019_114 en date du 19 octobre 2021, suite à l’erreur matérielle portant sur le 
montant de remise gracieuse de dette de 154,89 € au lieu de 738,09 € ; 
 
Admet en non-valeur :  

 La somme de 20 036,55 € TTC, soit 18 991,99 € HT (TVA à 5,5%) sur le budget du service de l’eau potable. 
 
Autorise le mandatement des dépenses correspondantes constatées à l’article 65-6541 – Pertes sur créances 
irrécouvrables du budget de l'exercice. 
 
Admet en créances éteintes:  

 La somme de 1 133,53 € TTC, soit 1 074,44 € HT (TVA à 5,5%) sur le budget du service de l’eau potable. 
 
Autorise le mandatement des dépenses correspondantes constatées à l’article 65-6542 – Créances éteintes du 
budget de l'exercice. 
 
Accorde en remises gracieuses sur le budget du service de l’eau potable : 

 La somme de 154,89 € TTC, soit 146,81 € HT (TVA à 5,5%), suite à la demande en date du 23 septembre 
2021 ; 

 La somme de 448,84 € TTC, soit 425,44 € HT (TVA à 5,5%), suite à la demande en date du 29 septembre 
2021 ; 

 
Autorise le mandatement des dépenses correspondantes constatées à l’article 67-678 – Autres charges 
exceptionnelles. 
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Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
****** 

DEL20211221_146 PATRIMOINE Précisions quant à l’acquisition des biens immobiliers non bâtis cadastrés 
558AA61, 558AB254, 558ZC123 à Saint-Symphorien-le-Valois, Commune-déléguée de LA HAYE 
 
Rapporteur : Stéphane LEGOUEST 
 
Dans le cadre d’un projet de création d’un terrain BMX (Bicycle Moto cross), le Conseil municipal a délibéré 
favorablement pour l’acquisition des parcelles cadastrées 558AA61, 558AB254, 558ZC123 situées sur la 
Commune déléguée de Saint-Symphorien-le-Valois, par délibération n°20210629_080 en date du 29 juin 2021. 
 
Il est nécessaire de statuer sur le prix d’acquisition de ces biens. 
 
Depuis le 1er janvier 2017, l’avis des services du Domaine est rendu nécessaire pour toute opération d’acquisition 
supérieure à 180 000,00 € HT ou de cession. En l’occurrence, la présente affaire ne nécessite pas la saisine de ce 
service. 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-29 et L.2241-1 ; 
 
VU la délibération n°20210629_080 en date du 29 juin 2021 relative à l’acquisition des biens immobiliers non 
bâtis cadastrés 558AA61, 558AB254, 558ZC123 à Saint-Symphorien-le-Valois, Commune-déléguée de LA HAYE ; 
 
CONSIDERANT l’intérêt pour la Commune d’acquérir lesdites parcelles afin de réaliser un terrain de BMX ; 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Précise les conditions d’acquisition des parcelles cadastrées 558AA61, 558AB254, 558ZC123 à Saint-Symphorien-
le-Valois, Commune-déléguée de LA HAYE comme suit : 
 

o Propriétaire des biens : Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche 

o Classement au PLU : 1AUz et UB 

o Prix : 85 000,00 € 

 
Accepte que les frais d’acquisition soient supportés par la Commune de LA HAYE. 
 
Autorise le Maire à signer tous les documents à cet effet, notamment les actes authentiques. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
Intervention 
 
Alain LECLERE : une demande de subvention au titre des fonds européens a été formulée. La somme de 50 000,00 
€ a été attribuée au mois de novembre. Des demandes de financement seront effectuées auprès du Conseil 
départemental et de la Région également. 
Le président du Comité départemental du cyclisme considère que le département de la Manche n’était pas bien 
doté en structures d’accueil pour les cyclistes. 
L’association de BMX de LA HAYE rencontre un tel succès qu’elle ne peut plus accepter de nouveaux adhérents. Le 
Président a demandé à la COCM la possibilité d’agrandir la piste de l’association sur du terrain intercommunal. 
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Le futur projet communal de terrain de BMX sera relié au bourg par la route de Barneville sur laquelle un 
déplacement doux est intégré au projet défini par les élus. 
Ce projet est un facteur d’attractivité pour notre territoire. Créances envisage la synergie via la réalisation d’un 
« pump trunk » qui concerne les autres sports à roulettes. 
 

****** 
DEL20211221_147 PATRIMOINE Acquisition des biens immobiliers non bâtis cadastrés 558ZE69, 558ZE70, 
558ZE71, 558ZE72, et 558ZE73 et du bien immobilier bâti cadastré 558ZE75 à Saint-Symphorien-le-Valois, 
Commune-déléguée de LA HAYE  
 
Rapporteur : Stéphane LEGOUEST 

 

Par délibération n°20210223_025 en date du 23 février 2021, le Conseil municipal a décidé de l’acquisition des 
biens immobiliers non bâtis cadastrés 558ZE69, 558ZE70, 558ZE71, 558ZE72, et 558ZE73 et du bien immobilier 
bâti cadastré 558ZE75 à Saint-Symphorien-le-Valois, Commune-déléguée de LA HAYE, et de solliciter 
l’établissement public foncier de Normandie (EPFN) pour porter temporairement l’acquisition durant 5 ans au 
maximum. 
 
L’EPFN n’ayant pas rendu d’avis clair ou définitif sur le dossier de demande de portage de cette acquisition, il est 
envisagé que ces biens soient acquis directement par la Commune. 
 
Depuis le 1er janvier 2017, l’avis des services du Domaine est rendu nécessaire pour toute opération d’acquisition 
supérieure à 180 000,00 € HT ou de cession. En l’occurrence, la présente affaire nécessite la saisine de ce service. 
 
 

Ceci exposé,  

Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-29 et L.2241-1 ; 
 
VU l’avis des services des Domaines en date du 05 février 2021 évaluant les biens ci-dessus précités à une valeur 
vénale de 220 000,00 € ; 
 
VU la délibération N°20210112_017 en date du 12 janvier 2021 relative au principe d’acquisition des biens 
immobiliers non bâtis cadastrés 558ZE69, 558ZE70, 558ZE71, 558ZE72, et 558ZE73 et du bien immobilier bâti 
cadastré 558ZE75 à Saint-Symphorien-le-Valois, Commune-déléguée de LA HAYE ; 
 
VU la délibération N°20210223_025 en date du 23 février 2021 relative à l’acquisition des biens immobiliers non 
bâtis cadastrés 558ZE69, 558ZE70, 558ZE71, 558ZE72, et 558ZE73 et du bien immobilier bâti cadastré 558ZE75 à 
Saint-Symphorien-le-Valois, Commune-déléguée de LA HAYE ; 
 
CONSIDERANT la proposition d’un prix net vendeur de 200 000,00 € faite par le propriétaire ; 
 
CONSIDERANT l’intérêt pour la Commune d’envisager l’acquisition desdites parcelles afin d’y créer une réserve 
foncière qui permettrait à terme d’envisager un projet d’aménagement d’un lotissement communal ; 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 

 

ARTICLE UNIQUE 
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Accepte d’acquérir les biens suivants : 

Désignation Référence cadastrale Surface en m²

Immeuble non bâti 558ZE69 1 835

Immeuble non bâti 558ZE70 2 101

Immeuble non bâti 558ZE71 1 244

Immeuble non bâti 558ZE72 183

Immeuble non bâti 558ZE73 6 332

Immeuble bâti 558ZE75 39 392

Superficie totale 51 087  
 

o Propriétaire des biens : Indivision LEGRUEL 

o Classement au PLU : A et UB 

o Prix : 200 000,00 € 

o Conditions particulières : des contrats de location sont en cours. 

 

Accepte que les frais d’acquisition soient supportés par la Commune de LA HAYE. 
 
Autorise le Maire à signer tous les documents à cet effet, notamment les actes authentiques auprès de l’office 
notarial de LA HAYE. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
Interventions 
 
Alain LECLERE : dans ce terrain, il y aura la possibilité de viabiliser 50 parcelles. Il nous faut anticiper que dans les 
années à venir, l’artificialisation des sols dans les communes sera légalement empêchée. Il faudra rénover 
l’existant. Dans le bourg de La Haye-du-Puits, il nous faut d’ores-et-déjà penser à réhabiliter les logements au-
dessus des commerces et à densifier l’habitat par l’élévation du bâti. 
Cette politique est déjà la nôtre. Cela passe par la maîtrise foncière dont se dote la Commune. Laisser l’initiative 
aux seuls propriétaires privés est voué à l’échec comme cela est déjà constatable dans notre centre-bourg ou 
encore celui de Périers.  
La Commune doit être active, comme c’est le cas actuellement : nous avons acquis l’ancienne pharmacie pour y 
préserver le commerce au rez-de-chaussée et y réaliser du logement à vocation sociale aux étages supérieurs ; 
l’ancienne résidence du Loret va être réhabilitée par Manche habitat qui va y réaliser 7 logements à loyer modéré ; 
la propriété rue de la Libération à côté de la Mairie permet de préserver un espace public voué à devenir un parc 
public, mais aussi, dans les bâtiment, un lieu de travail partagé, une extension possible des services de la Mairie, 
des salles communales avec peut-être la venue de l’école de musique intercommunale. L’interaction avec les lieux 
de culture que sont le cinéma, la médiathèque et la future salle Le Libert’Haye est évidente. 
La Commune réfléchit aussi à l’habitat inclusif ou du béguinage, avec le renforcement de la sécurité routière par 
la création de voix douces et d’aire de retournement dans le secteur de l’impasse Jamot et de l’impasse Jennet. Il 
s’agit aussi de de densifier l’habitat dans ce secteur. 
Cette densification de l’habitat dans le centre-ville passe aussi par le projet de suppression des dents creuses que 
sont les grands espaces verts périphériques du centre-ville, dont l’utilité est désormais remise en cause. C’est le 
cas dans le secteur des rues d’Anjou, du Maine et de Bretagne où 5 parcelles pourront être prochainement cédées 
et ouvertes à la construction de maison individuelles. 
Tous ces projets montrent la dynamique que la Municipalité souhaite impulser à LA HAYE pour que notre 
Commune soit attractive et accueillante pour de nouveaux habitants et que les haytillons soient heureux et fiers 
d’y vivre. 
 
Didier GOSSELIN : depuis quand sait-on qu’il y a un bail commercial sur le bâtiment ? 
Alain LECLERE : nous avons pris des renseignements depuis la dernière réunion. Il y a bien un bail mais je ne peux 
pas dire quelle est sa nature. 
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Stéphane LEGOUEST : au lotissement de l’église à Saint-Symphorien-le-Valois, 9 promesses de vente pour 13 
parcelles sont enregistrées. Au Clos Versailles, 5 parcelles sont retenues. Au Clos Harigny, 13 parcelles sont 
vendues.  
Il nous faut désormais réfléchir à la réalisation d’un nouveau lotissement. L’habitat pourrait se développer sur 3 
parcelles proches du garage Citroën/Peugeot, sur les terrains communaux et ceux en cours d’acquisition au sortir 
de La Haye-du-Puits. 
 
Pascal LEROUX : ce serait une erreur de ne pas faire l’acquisition de ces terrains. 
 
Alain LECLERE : nous devons veiller à maintenir la population sur la commune. Selon l’enquête de recensement de 
l’INSEE, LA HAYE aurait perdu 20 habitants au 1er janvier 2022, alors même que les chiffres des affaires 
d’urbanisme et des inscriptions scolaires démontrent une tendance rigoureusement inverse. La prochaine enquête 
permettra peut-être de confirmer la tendance ressentie. Nous devons être vigilants à conserver notre attractivité. 
 

****** 
DEL20211221_148 PERSONNEL – Modification du tableau des emplois et des effectifs 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque Collectivité ou établissement sont 
créés par l’organe délibérant de la Collectivité ou de l’établissement. Il appartient donc au Conseil municipal de 
fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services. 
 
Le tableau doit être sincère et fidèle à la réalité des emplois au sein de la Collectivité. 
 
Si le Conseil municipal est compétent en ce qui concerne la création des emplois, la suppression des emplois, 
quant à elle, nécessite de recueillir au préalable l’avis du Comité Technique. 
 
Concernant la durée de travail applicable à un emploi à temps non complet, l’assemblée délibérante peut la 
modifier par délibération selon les nécessités et dans l’intérêt du service. Si cette modification en hausse ou en 
baisse excède 10 % du nombre d’heures de service afférent à l’emploi, elle est assimilée à une suppression 
d’emploi suivie de la création d’un nouvel emploi, et nécessite de ce fait également au préalable l’avis du Comité 
Technique. 
 
La collectivité peut bénéficier du dispositif du parcours emploi compétences (PEC) ayant pour objet l’insertion 
professionnelle des personnes sans emploi rencontrant des difficultés particulières d’accès à l’emploi. 
La mise en œuvre du PEC repose sur le triptyque emploi-formation-accompagnement : un emploi permettant de 
développer des compétences transférables, un accès facilité à la formation et un accompagnement tout au long 
du parcours tant par l’employeur que par le service public de l’emploi, avec pour objectif l’inclusion durable dans 
l’emploi des personnes les plus éloignées du marché du travail. 
Ce dispositif, qui concerne, notamment les collectivités territoriales et leurs établissements, prévoit l’attribution 
d’une aide de l’Etat à hauteur de 35 à 80% en Région Normandie. 
Les personnes sont recrutées dans le cadre d’un contrat de travail de droit privé. Ce contrat bénéficie des 
exonérations de charges appliquées aux contrats d’accompagnement dans l’emploi. 
 
Par ailleurs, l’organisation du service nécessite : 
 

- La création d’un emploi contractuel d’adjoint technique à temps complet dans le cadre du dispositif du 
parcours emploi compétences (PEC) à compter du 1er janvier 2022. 

- La création d’un emploi au grade d’adjoint administratif à temps complet à compter du 1er février 2022. 
- La modification d’un temps d’emploi au grade d’Adjoint technique de 6,13 à 6,5/35ème à compter du 1er 

janvier 2022. 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2121-29 ; 
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VU la délibération du Conseil municipal n°20211019_122 en date du 19 octobre 2021 modifiant le tableau des 
emplois et des effectifs ; 
 
CONSIDERANT la nécessité d’actualiser le tableau des emplois et des effectifs eu égard aux besoins de la 
Collectivité ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Décide des créations de postes suivantes : 

- La création d’un emploi contractuel d’adjoint technique à temps complet dans le cadre du dispositif du 
parcours emploi compétences (PEC) à compter du 1er janvier 2022. La création d’un emploi au grade 
d’adjoint administratif à temps complet à compter du 1er février 2022.  

- La modification d’un temps d’emploi au grade d’Adjoint technique de 6,13 à 6,5/35ème à compter du 1er 
janvier 2022. 

 
Autorise M. le Maire à signer les documents afférents, notamment les arrêtés, contrats et conventions relatives 
à l’exécution de la présente délibération. 
 
Modifie le tableau des emplois et des effectifs comme annexé à la présente. 
 
Inscrit les crédits nécessaires au budget. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
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FILIERE CAT GRADE 

DURÉE 
HEBDO 

DU POSTE 
FIXÉE PAR 

DÉLIB. 

DURÉE 
HEBDO DU 
POSTE EN 
CENTIEME 

POURVU 
OU NON 

STATUT POSITION 

EMPLOI PERMANENTS      

Administratif A Directeur général des services 35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Administratif A Attaché Territorial Principal 35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Administrative A Attaché Territorial 35H00 35,00 POURVU Contractuel Activité 

Administratif B Rédacteur 35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Administrative C 
Adjoint Administratif Principal 
2ème Classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Administrative C 
Adjoint Administratif Principal 
2ème Classe 

20H00 20,00 POURVU Titulaire Activité 

Administrative C 
Adjoint Administratif Principal 
2ème Classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Administratif C 
Adjoint Administratif Principal 
2ème Classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Administrative C 
Adjoint Administratif Principal 
2ème Classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Administrative C 
Adjoint Administratif Principal 
2ème Classe 

15h00 15,00 POURVU Titulaire Activité 

Administrative C Adjoint Administratif  35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Administrative C Adjoint Administratif  35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Administrative C Adjoint Administratif 35H00 35,00 POURVU Stagiaire Activité 

Administrative C Adjoint Administratif  35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Animation B Animateur Principal de 1ère classe 35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Animation C 
Adjoint d'Animation Principal de 2e 
classe 

29H00 29,00 POURVU Titulaire Activité 

Animation C Adjoint d'Animation   35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Animation C Adjoint d'Animation   35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Animation C Adjoint d'Animation  35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Animation C Adjoint d'Animation 6H30 6,50 POURVU 
CDD 3-3,4° loi 

84-53 
Activité 

Animation C Adjoint d'Animation 6H30 6,50 POURVU 
CDD 3-3,4° loi 

84-53 
Activité 

Animation C Adjoint d'Animation 6H30 6,50 POURVU 
CDD 3-3,4° loi 

84-53 
Activité 

Animation C Adjoint d'Animation 6H30 6,50 POURVU 
CDD 3-3,4° loi 

84-53 
Activité 

Culturelle A Bibliothécaire 35H00 35,00 POURVU Titulaire   

Culturelle C 
Adjoint du patrimoine principal  
2ème classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 
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Police C 
Gardien Brigadier de Police 
Municipale 

35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Police C 
Gardien Brigadier de Police 
Municipale 

35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique B Technicien Principal 2ème Classe 35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique B Technicien 35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique C Agent de Maitrise Principal 35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique C 
Adjoint Technique Principal 1ère 
Classe 

35H00  35,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique C 
Adjoint Technique Principal 1ère 
Classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique C 
Adjoint Technique Principal 1ère 
Classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique C 
Adjoint Technique Principal 2ème 
Classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire CM 

Technique C 
Adjoint Technique Principal 2ème 
classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique C 
Adjoint Technique Principal 2ème 
classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique C 
Adjoint Technique Principal 2ème 
classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique C 
Adjoint Technique Principal 2ème 
classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique C Adjoint Technique  35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique C Adjoint Technique 35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique C Adjoint Technique 35H00 35,00 POURVU Stagiaire Activité 

Technique C Adjoint Technique 35H00 35,00 POURVU Stagiaire Activité 

Technique C Adjoint Technique  35H00 35,00 POURVU Stagiaire Activité 

Technique C Adjoint Technique  35H00 35,00 POURVU Stagiaire Activité 

Technique C 
Adjoint Technique Principal 2ème 
Classe 

32H00 32,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique C 
Adjoint Technique Principal 2ème 
Classe 

32H00 32,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique C 
Adjoint Technique Principal 2ème 
Classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire CM 

Technique C 
Adjoint Technique Principal 2ème 
Classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire CM 

Technique C 
Adjoint Technique Principal 2ème 
Classe 

34H00 34,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique C Adjoint Technique  18H27 18,45 POURVU Stagiaire Activité 

Technique C Adjoint Technique  15H37 15,62 POURVU Stagiaire Activité 

Technique C Adjoint Technique  13H45 13,75 POURVU 
CDI de droit 

public 
CM 

Technique C Adjoint Technique  12H10 12,17 POURVU Titulaire Activité 
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Technique C Adjoint Technique  9H00 9,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique C Adjoint Technique  10h30 10,50 POURVU Titulaire Activité 

Technique C Adjoint Technique  6H30 6,50 POURVU Titulaire Activité 

Technique C Adjoint Technique  6H08 6,13 POURVU Titulaire CGM 

Technique C Adjoint Technique 8H00 8,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique C Adjoint Technique 4H23 4,38 POURVU Titulaire Activité 

Technique C Adjoint Technique 8H00 8,00 POURVU 
CDD 3,3,4°) et 

34 loi 84-53 
Activité 

Technique C Adjoint Technique  3H41 3,68 POURVU 
CDI de droit 

public 
Activité 

Technique C Adjoint Technique 2H00 2,00 POURVU Titulaire CM 

Sous-total        62     

                

Administrative B Rédacteur Principal 1ère Classe 35H00 35,00 
NON 

POURVU 
Titulaire   

Administrative C Adjoint administratif 35H00 35,00 
NON 

POURVU 
    

Administrative C Adjoint administratif 35H00 35,00 
NON 

POURVU 
    

Patrimoine C 
Adjoint du Patrimoine Principal 
1ère Classe  

35H00 35,00 
NON 

POURVU 
Titulaire   

Patrimoine C 
Adjoint du Patrimoine Principal 
1ère Classe  

35H00 35,00 
NON 

POURVU 
Titulaire   

Police C Brigadier Chef Principal 35H00 35,00 
NON 

POURVU 
Titulaire   

Technique C Agent de Maitrise Principal 35H00 35,00 
NON 

POURVU 
    

Technique C Agent de Maitrise  35H00 35,00 
NON 

POURVU 
    

Technique C 
Adjoint Technique Principal 2ème 
Classe 

35H00 35,00 
NON 

POURVU 
    

Technique C Adjoint Technique  35H00 35,00 
NON 

POURVU 
Titulaire   

Technique C Adjoint Technique  35H00 35,00 
NON 

POURVU 
    

Sous-total         11     

                

EMPLOIS NON PERMANENTS           

Technique   
Contrat privé relevant du dispositif 
Parcours emploi compétence (PEC) 

35H00 35,00 POURVU 

Parcours 
emploi 

compétence 
(PEC) 

Activité 

Technique   
Contrat privé relevant du dispositif 
Parcours emploi compétence (PEC) 

35H00 35,00 POURVU 

Parcours 
emploi 

compétence 
(PEC) 

Activité 

Technique C Adjoint technique 35H00 35,00 POURVU 
CDD 3,1°) et 34 

loi 84-53 

Pause 
méridienne 

service 
scolaire 
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Technique C Adjoint technique 35H00 35,00 POURVU 
CDD 3,1°) et 34 

loi 84-53 
  

Technique C Adjoint technique 35H00 35,00 POURVU 
CDD 3,1°) et 34 

loi 84-53 
  

Sous-total         5     

Administratif B 
Rédacteur territorial en Contrat de 
projet 

35H00 35,00 
NON 

POURVU 
CDD 3-II  loi 

84-53 
  

Administratif C Adjoint Administratif 35H00 35,00 
NON 

POURVU 
CDD 3,1°) et 34 

loi 84-53 
  

Technique C 
Apprenti BAP PRO Aménagement 
Paysager 

35H00 35,00 
NON 

POURVU 

Contrat 
apprentissage 

3 ans 
  

Sous-total         3     
        

    
TOTAL DES POSTES 
POURVUS 

    67,00 82,72   

    TOTAL DES POSTES NON POURVUS     14,00 17,28   

    TOTAL GENERAL     81,00 100,00   
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****** 
DEL20211221_149 VOIRIE Mise en place de la « Base Adresse Locale » 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
La Base Adresse Locale (BAL) est un fichier répertoriant l’intégralité des adresses présentes sur une Commune. 
 
Cette base est gérée par la Collectivité locale et est publiée dans la Base Adresse Nationale (BAN).  
 
Une BAL publiée et à jour dans la BAN permet une meilleure prise en compte des adresses dans les différents 
systèmes d’information des acteurs privés ou publics (DGFIP, SDIS, IGN, La Poste, opérateurs GPS,…). 
 
La Poste propose un accompagnement aux Collectivités pour la réalisation de la BAL sur leur territoire. 
 
Il est proposé au Conseil municipal de valider la proposition d’accompagnement de La Poste pour mettre en 
œuvre la BAL sur le territoire de LA HAYE. 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2121-29 ; 
 
CONSIDERANT la nécessité de mettre en place une Base Adresse Locale sur le territoire de LA HAYE notamment 
pour permettre l’information de tous les acteurs et opérateurs ; 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
 

Valide la mise en place de la Base Adresse Locale sur le territoire de LA HAYE.  
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
Intervention 
 
Alain LECLERE : cette base n’est pas certifiée actuellement. A l’avenir, les seuls enregistrements faits seront 
réalisés par la mairie. La Poste remettra à jour 3 300 points. Lorsque les adresses seront certifiées, les informations 
pour la mise à jour des GPS pourront être puisées dans cette base. 
 

****** 
Questions diverses 
 
Olivier BALLEY : le renouvellement de la canalisation d’eau, près de la salle pluriculturelle est acté. 
La production d’eau est une préoccupation. Le respect des autorisations de puisage, pour le Pierrepontais, s’avère 
nécessaire. 
On peut s’interroger sur l’impact de l’arrêt du pompage dans la Tourbière de Baupte, en 2026. Une montée des 
eaux est prévue et 1200 hectares de terrains seront concernés. Il faut réfléchir à d’autres possibilités de captage 
que celle qui consiste à puiser dans la nappe phréatique. 
Alain LECLERE : certaines communes perdront des revenus du fait de l’arrêt des pompages. 
 
Olivier BALLEY : concernant le déploiement de la fibre optique, une première réunion avec la société AXIANS 
(dépêchée par Manche numérique) a été organisée. Le projet consiste à vérifier et compléter l’état des lieux établi 
par la société et à recenser les adresses professionnelles omises et les besoins sur les bâtiments publics ou ceux 
acquis par la Commune. 
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Alain LECLERE : je salue le travail effectué par le nouveau Président dont l’objectif est de redonner du crédit à 
Manche Numérique. 
 
Alain LECLERE : je souhaite mettre à bas les intox sur la fiscalité. J’entends que les impôts ont considérablement 
augmenté. Certains parlent d’un doublement de leurs impôts locaux, mais personne n’ose me présenter sa feuille 
d’impôts pour me prouver ce qu’il avance, or c’est ce que nous payons qui est important et non les pourcentages 
présentés sans aucune explication. 
En effet, la part départementale et la part communale ont été cumulées, en pourcentage, sur les feuilles d’impôts 
mais ce n’est pas la Commune qui bénéficie de la recette. C’est l’Etat qui encaisse la part que le Conseil 
départemental prélevait et encaissait avant cette année.  
La redistribution des recettes faite par l’Etat est à l’euro près. La Commune n’a pas touché davantage qu’en 2021, 
hormis sur l’inflation habituelle des bases votées par le Parlement. 
Seule la taxe d’enlèvement des ordures ménagères a augmenté suite au choix de LA HAYE d’offrir un service de 
collecte chaque semaine à ses habitants.  
Je tiens à ce que chaque conseiller soit porteur de ces informations fondées, vérifiées et vérifiables. En ces temps 
de perte de confiance et de complotisme, il est primordial de dénoncer toute désinformation. 
 
Alain LECLERE : un site Internet charrie un flot de désinformations et d’attaques à l’encontre de la Commune, 
notamment au travers de ma personne. Son ou ses auteurs sauront se reconnaître. 
Ce site publie des articles relatant des informations mensongères dès lors que l’intérêt individuel et très personnel 
de l’auteur, ou des auteurs, est contrarié par l’action de la Collectivité. 
Le caractère paranoïaque de ce site est un vecteur qui utilise la crédulité de tout un chacun.  
Je rappelle que le Maire œuvre dans l’intérêt de la Commune. Je n’ai aucun intérêt personnel dans toutes les 
actions que j’entreprends en tant que Maire. Je ne sers que la Commune ou les établissements publics dans 
lesquels je siège.  
Je ne suis propriétaire que de ma maison à Bolleville et de mes biens propres. En ce sens, aucune pression ne vient 
s’exercer sur mon action. 
Ces mensonges ont une mauvaise influence et sont toxiques à l’égard de certains habitants.  
La bonne mesure impose désormais qu’une réponse, point par point, soit apportée à chaque article.  
Je m’accorde toute latitude quant au ton de ces réponses. Ce ton sera proportionné aux fausses informations 
diffusées par son ou ses auteurs. Je m’autoriserai aussi à agir en justice, à chaque fois que cela sera utile ou que 
je l’estimerai nécessaire, pour défendre la Commune et ses élus. 
Je rappelle que le Conseil municipal mène des actions pour favoriser l’attractivité, le développement de la 
commune et pour satisfaire le seul intérêt général. 
Je souhaite que chaque Conseiller municipal rappelle le sens de notre action à tous nos concitoyens. 
 
Bonnes fêtes de fin d’année à toutes et à tous. 
 
 

****** 
Fin de séance : 22h10 

  




